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Notation 

Les commerçants importateurs locaux 
plaignent le fait que les douaniers « véreux » 
leur imposent des taxes supplémentaires, 
surtout au Port autonome de Pointe-Noire.  
Leurs délégués ont échangé, le 27 mars à 
Brazzaville, avec le directeur général des 
Douanes et droits indirects, Guénolé Mbon-
go Koumou, pour mettre fin à cette situation. 
« Nos doléances auprès du directeur géné-
ral des douanes ont porté essentiellement 
sur la parafiscalité, les difficultés et les tra-
casseries que les commerçants subissent 
au quotidien au port de Pointe-Noire et 
aux frontières », a déclaré le vice-président 
du Syndicat des commerçants du Congo, 
Alexandre Ossebi.
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Ayant constaté un enregistrement com-
plaisant de bénéficiaires ne remplissant 
pas les conditions pour l’allocation de 
l’aide destinée aux ménages pauvres, 
dans le cadre du projet Lisungi, la mi-
nistre des Affaires sociales et de l’ac-
tion sociale a lancé une sévère mise en 
garde aux faussaires.

« Nous serons davantage rigoureux dans 
la sélection. Vous devez tout faire pour 
que seuls les vrais bénéficiaires soient 
sélectionnés, bien suivis afin qu’ils 
sortent de la précarité et qu’ils laissent 
place à de nouvelles inclusions», a lancé 
Antoinette Dinga Dzondo.
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La ministre en charge de l’Economie forestière, Rosalie Matondo, a signé, hier à Braz-
zaville, une convention de partenariat avec le directeur général de la Société des planta-
tions forestières Batéké Brazzaville (SPF2B).
Paraphé en présence du Premier ministre, Clément Mouamba, le texte prévoit notam-
ment la réalisation, sur une étendue de dix mille hectares de superficie, située au nord de 
la capitale congolaise, des plantations forestières et agroforestières. Ce projet qui devrait 
générer cinq cents emplois directs s’inscrit dans le cadre du Programme national d’affo-
restation et de reboisement.   
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FORÊT

Le gouvernement et la SPF2B 
engagés contre la déforestation

TAXES DOUANIÈRES

Les importateurs dénoncent 
la surfacturation  

La rencontre entre le directeur général des Douanes et le syndicat des commerçants / Adiac 

PROJET LISUNGI

Des faussaires sont 
à l’œuvre

Les bénéficiaires de la phase précédente de Lisungi devant le guichet 

SANTÉ PUBLIQUE

Brazzaville va abriter une conférence 
internationale sur le sida 
En séjour de travail au Congo, le pré-
sident du parlement panafricain, Roger 
Nkodo Dang, a annoncé que Brazzaville 
va accueillir, du 8 au 9 juillet, la confé-
rence internationale sur le VIH/sida.
Cette rencontre, a-t-il indiqué, réunira 

les présidents des parlements d’Afrique, 
les ministres de la Santé et des Finances 
ainsi que les experts de l’ONU-Sida afin 
de réfléchir sur le nouveau mode de fi-
nancement de la pandémie après le pre-
mier programme qui va arriver à terme à 
la fin de l’année en cours.
Il a donné cette information à l’issue des 
audiences qui lui ont été accordées tour 
à tour par les présidents du Sénat, Pierre 
Ngolo, et de l’Assemblée nationale, Isi-
dore Mvouba.
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Notation
S’il fallait une preuve que l’horizon s’éclaircit pour 

le Congo, notre Congo, l’amélioration de sa note 
financière que vient d’annoncer l’une des princi-

pales agences internationales de notation, l’Agence Fit-
ch, est là pour l’apporter.

Remontant d’un cran la note sur laquelle sont braqués 
tous les regards de la sphère économique mondiale, les 
experts de cette institution expliquent cette avancée en 
analysant d’abord point par point, dans une longue note 
explicative, les réformes de toute nature entreprises 
par l’Etat dans le but de réduire sa dette publique 
intérieure et extérieure, en projetant ensuite les effets 
de ces mesures sur l’économie dans le proche avenir, en 
analysant enfin les conséquences positives que l’accord 
en préparation avec le Fonds monétaire international 
(FMI) génèrera s’il est conclu rapidement. Autant 
de points qui redonnent confiance à tous ceux qui se 
demandaient jusqu’à présent si notre pays parviendrait 
à se redresser.

Ce que doivent comprendre les citoyens congolais, 
qui ne sont pas des experts de la finance et qui ne 
peuvent donc pas évaluer toutes les conséquences de 
la décision prise par Fitch, c’est que dans le monde 
très ouvert où nous vivons aujourd’hui, le jugement sur 
l’évolution de la situation financière de notre pays par 
des experts reconnus à l’échelle internationale n’a rien 
d’artificiel. Il résulte d’analyses très précises effectuées 
ces derniers mois par les spécialistes et repose sur des 
données indiscutables qui, d’ailleurs, servent aussi de 
base pour les décisions que prennent les institutions 
internationales comme les grands investisseurs des 
cinq continents.

Si l’on ne saurait conclure de la relève de la notation 
effectuée par l’agence Fitch que tous les problèmes sont 
désormais réglés pour le Congo, l’on peut en revanche 
affirmer que notre pays est effectivement reparti sur 
la bonne voie comme nous ne cessons de l’écrire ici 
même depuis des mois au risque de passer pour de 
doux rêveurs. Et confirmer de ce fait que s’il parvient 
enfin, comme c’est probable, à signer un accord de long 
terme avec le FMI, notre pays reprendra la marche en 
avant que la chute brutale des cours du pétrole sur les 
marchés mondiaux avait interrompue il y a quatre ans.
Que pouvions-nous, honnêtement, espérer de mieux ?
 

Les Dépêches de Brazzaville

« Ce sont nos ancêtres, nos 
mânes, Mayama est réputé pour 
tout cela. Je ne peux pas par-
ler à la population de Mayama 
sans pourtant aller m’incliner 
devant la tombe de Matsoua, de 
Mbiemo et de Milongo, c’est in-
faisable. Chez nous, tradition-
nellement, il fallait demander 
la permission pour entrer à 
Mayama et parler aux nôtres », 
a justifié Euloge Landry Kolélas 
devant le sous-préfet, Bernard 
Ndoulou, et le député de la cir-
conscription unique de Mayama, 
Paul Mienahata.
Selon des témoignages, ces trois 
Congolais furent assassinés par 
les autorités coloniales, suite à 
leur résistance. En effet, l’admi-
nistration coloniale avait érigé à 
Mayama la prison-bagne triste-
ment célèbre en Afrique équato-
riale française dont les bâtisses 
sont encore visibles. S’agissant 
d’André Grénard Matsoua, il fut 

une figure emblématique de la 
résistance à la colonisation. Né le 
17 janvier 1899 et assassiné le 13 
janvier 1942, Matsoua, qui était 
avant tout un politicien et un ré-
sistant, est adulé dans sa région 
d’origine en tant que guide spiri-
tuel. Le fait est que les brimades 
que les autorités coloniales lui 
ont fait subir ne pouvaient que 
l’élever au rang de martyr. Mais, 
le mystère qui entoure son lieu 
de sépulture lui confère une aura 
d’immortel.
De son côté, né dans les années 
1890 dans les pays de Mpangala, 
dans le département du Pool, le 
chef coutumier M’biémo s’inscrit 
aussi au niveau local dans le droit 
fil du combat d’André Grénard 
Matsoua. Il s’agit notamment de 
la dénonciation des injustices 
dont sont victimes les Congo-
lais vis-à-vis du pouvoir colonial 
français. Chef charismatique 
du village Tsinamana, M’biémo 

manifestera avec ténacité sa ré-
sistance contre non seulement 
l’occupation française, de façon 
générale, et plus particulière-
ment contre les pratiques colo-
niales de mépris et de manque 
de considération, voire de digni-
té de l’homme noir. 
 Il sera fusillé à 15h 40 au même 
titre que son frère Milongo, le 5 
décembre 1940, à Mayama, à la 
suite d’un jugement expéditif 
colonial durant lequel il n’au-
ra bénéficié d’aucun ministère 
d’avocat.
Situé à quelque 85 Km de Braz-
zaville, la ville capitale, le district 
de Mayama est le deuxième plus 
vieux de la République, après 
celui de Loudima. Il fut fondé le 
27 août 1900 et sa population ac-
tuelle est d’environ quatre mille 
habitants. La sous-préfecture 
compte vingt comités de village 
et de quatre comités de quartier.

Parfait Wilfried Douniama

MAYAMA

Euloge Landry Kolélas se recueille  
sur la tombe d’André Grénard Matsoua 
Pour se souvenir de la mémoire des résistants de la prison-bagne de la localité, notamment André Grénard 
Matsoua, Milongo et Mbiemo, le haut-commissaire à la réinsertion des ex-combattants a déposé, le 26 mars, 
une gerbe de fleurs sur leurs tombes érigées au bord de la rivière Mamba.  

Euloge Landry Kolélas, Paul Mienahata et Bernard Ndoulou s’inclinant devant les tombes de Matsoua, Mbiemo et Milongo / Adiac
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D’une durée de dix ans, le pro-
jet vise à substituer le charbon 
de bois issu de la déforestation 
des forêts naturelles pour ap-
provisionner le marché.
En vue de sa mise en œuvre, la 
ministre de l’Economie fores-
tière, Rosalie Matondo, a signé, 
le 28 mars à Brazzaville, une 

convention de partenariat avec 
le directeur général de la Socié-
té des plantations forestières 
Batéké Brazzaville (SPF2B), 
Bernard Cassagne. Une société 
spécialisée dans les plantations 
forestières et agroforestières 
sur les plateaux Batéké, au 
nord de Brazzaville.

« Ce projet illustre parfaite-
ment l’engagement de notre 
pays au plus haut niveau de 
l’Etat, en matière de gestion 
durable des forêts et constitue 
une des réponses à la dégrada-
tion des forêts et à la déforesta-
tion », a déclaré le Premier mi-
nistre, chef du gouvernement, 

Clément Mouamba, patronnant 
cette signature de convention.
Des terres à valoriser dans le 
cadre de ce projet sont repar-
ties en trois blocs : Inga, avec 
une superficie de 1842 hec-
tares; Oka, 5331 hectares; enfin 
Ibina, 3309 hectares. Ces sites 
sont situés respectivement à 
70, 75 et 95 km de Brazzaville.
Les financements nécessaires 
à l’exécution du projet seront 
recherchés par la SPF2B, se-
lon l’accord. Le gouvernement 
facilitera, quant à lui, l’accès 
aux matériels végétaux amé-
liorés disponibles dans le pays. 
Il appuiera techniquement la 
conduite de la pépinière et au 
besoin, facilitera l’acquisition 
des plants auprès des parte-
naires du Programme national 
d’afforestation et de reboise-
ment (Pronar).
Le projet va générer cinq cents 
emplois directs dans la zone 
d’affluence et servir de cata-
lyseur au développement des 
plantations villageoises.
« Le Congo est condamné à 
planter s’il veut être, dans 
le futur, un grand pays fo-
restier, peser dans le secteur 
forestier et industriel de la 
transformation du bois dans 
la sous-région, en Afrique et 
dans le monde tropical », a 
indiqué le directeur général de 

la SPF2B, avant de relever que 
disposer de sa propre pépinière 
est un élément clé de réussite 
d’un tel projet. Car, un pays 
forestier de demain est celui 
qui plante, reboise des terres 
détruites, afforeste des terres 
nouvelles. « La forêt plantée 
produit vingt à quarante fois 
plus de bois qu’une forêt na-
turelle tropicale. Elle occupe 
moins de surface, facile à gé-
rer et les coûts d’exploitation 
sont moindres », a relevé Ber-
nard Cassagne.
Cette convention vient accom-
pagner le Pronar mis en œuvre 
dans le Pool avec pour objectif 
de planter des arbres sur un 
million d’hectares.
Rappelons que le Congo a une 
longue tradition de plantation 
des forêts artificielles qui re-
monte dans les années 1930. 
Les différents programmes de 
recherche-développement mis 
en œuvre ont successivement 
permis la réalisation d’une 
plantation de Limba dans le 
Mayombe, sur environ cinq 
mille hectares, au cours des an-
nées 1950. Le clonage des euca-
lyptus vers les années 1970 avait 
permis le développement des 
plantations industrielles sur les 
savanes autour de Pointe-Noire.

 Lopelle Mboussa Gassia et 

Gloria Lossele (stagiaire)

AFFORESTATION

Le Congo prévoit de planter dix mille hectares de forêts artificielles 
Pour lutter contre la déforestation et la dégradation des forêts naturelles en République du Congo, le gouvernement s’est 
engagé à investir dans les plantations forestières et agroforestières, dans les plateaux Batétké. 

La ministre de l’Economie forestière et le directeur général de la SPF2B signant la convention 

Les délégués des commerçants 
ont pu rencontrer le directeur 
général des Douanes et droits 
indirects, Guénolé Mbongo 
Koumou, le 27 mars à Braz-
zaville, pour présenter leurs di-
verses revendications. En effet, 
ils ont insisté sur l’amélioration 
des rapports entre les agents 
de recouvrement et les com-
merçants-importateurs, afin de 
permettre à l’économie locale 
de faire face à la crise.
Le vice-président du SCC, 
Alexandre Ossebi, pense que 
les lignes pourraient bouger 
après cette rencontre avec le 
parton des douaniers.
« Nos doléances auprès du di-
recteur général des douanes 
portent essentiellement sur 
la parafiscalité, les difficul-
tés et les tracasseries que les 
commerçants subissent au 
quotidien au port de Pointe-
Noire, aux frontières et les 
marchandises en transit », 
a-t- il déclaré.  
Au nombre des pressions, fi-
gure le dépotage des conte-
neurs déclarés non suspects au 
scanner par des douaniers. Ces 
derniers suivent et imposent 
des taxes supplémentaires aux 

commerçants, qui ont pourtant 
dédouané leurs marchandises 
au port de Pointe-Noire, et 
s’apprêtent à les mettre au dé-
pôt. Ils (les douaniers véreux) 

violent ainsi le décret de 2014 
interdisant le suivi d’un conte-
neur dédouané et déclaré non 
suspect.
En outre, « les agents de l’État 

s’organisent pour ne pas ou-
vrir leurs services à l’heure ; 
ils arrivent à 10 ou 11h  pour 
fermer trois heures plus tard 
», confie le même délégué, ajou-

tant que ceci engendre des frais 
d’ouverture de bureau après 
14h, qu’ils imposent aux im-
portateurs. Il y a aussi la taxe 
post-scanning de Cotecna, éva-
luée à l’insu de la douane, re-
grette le syndicat, occasionnant 
un double paiement des hono-
raires par les commerçants.
Face à ces nombreuses récla-
mations, le directeur général 
des Douanes et droits indirects 
a tenté de calmer le jeu et ap-
pelé les responsables départe-
mentaux des douanes à faire 
preuve d’éthique profession-
nelle. Pour cela, il a promis de 
trouver des solutions dans les 
meilleurs délais, afin de rendre 
plus performante son adminis-
tration.
« Quand les commerçants 
sont en difficulté, c’est toute 
l’économie qui est en détresse. 
Sans ces acteurs, l’État n’au-
ra pas des taxes et droits à 
prélever. Il est de notre devoir 
de les écouter, de comprendre 
leurs préoccupations et d’en 
trouver des solutions », a ad-
mis Guénolé Mbongo Koumou, 
qui a promis de saisir la tutelle 
pour des sujets plus importants.      

Fiacre Kombo

TRACASSERIES DOUANIÈRES 

Cris d’alarme des commerçants-importateurs  
Le Syndicat des commerçants du Congo (SCC) dénonce l’imposition des taxes « supplémentaires » par des douaniers véreux 
qui exercent des pressions sur les opérateurs économiques, surtout au niveau du Port autonome de Pointe-Noire. 

La rencontre entre le directeur général des Douanes et le syndicat des commerçants / Adiac 
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Il s’est tenu ce mardi 26 mars 2019, sous 
la présidence du Premier Ministre, chef du 
gouvernement, la réunion  du comité inter-
ministériel pour l’amélioration du climat 
des affaires. 
Y ont pris part les ministres, membres de 
la coordination du comité interministériel, 
les partenaires techniques et financiers 
au développement notamment les repré-
sentants de la Banque mondiale, de la BAD 
et du FMI.  
Huit (08) points étaient inscrits  à l’ordre 
du jour :
1.Adoption du relevé des conclusions de 
la réunion  précédente ;
2.Point de la mise en œuvre du plan d’ac-
tions à court terme adopté en février 2018 
;.
3.Note  sur le classement du Congo dans 
le rapport « Doing Business » 2019.
4.Appréciation du climat des affaires par 
les partenaires locaux.
5.Examen et adoption du plan d’actions à 
moyen terme (2019-2021). 
6.Constitution du groupe de travail ad hoc 
sur la réduction des procédures, des coûts 
et des délais au Port Autonome de Pointe/
Noire.
7.Informations :

a)-Sur la nomination des membres de 
groupes de travail du comité.
b)-Sur les projets de texte en cours d’éla-
boration.

I.Ministère de la justice

-Projet de décret portant organisation et 
fonctionnement de la commission natio-
nale de contrôle et de discipline des man-
dataires judiciaires ;
-Projet de décret fixant le statut du man-
dataire judiciaire ;
-Projet de décret relatif au renforcement 
des droits des créanciers dans les procé-
dures collectives d’apurement du passif.
-Projet d’arrêté fixant l’organisation et le 
fonctionnement de la chambre nationale 
de discipline des mandataires judiciaires 
;
-Projet d’arrêté relatif au barème de rému-
nération des mandataires judiciaires ;

II.Ministères des finances et des affaires 
foncières
Projet de décret portant composition et 
organisation du guichet unique foncier ;

8-Adoption du communiqué de presse.
Pendant ses travaux, le comité a noté que 
malgré les efforts fournis par le gouverne-
ment en 2018 notamment en matière de 
création d’entreprises, le classement du 
Congo dans le rapport « Doing Business « 
2019, n’a pas évolué de façon favorable.
Le comité interministériel a fait le point 
des faiblesses relevées aussi bien par les 
entreprises installées au Congo que par 
les administrations qui expliquent le mau-
vais classement en général du pays dans 
le Doing Business.

A l’issue des discussions sur les entraves 

et dysfonctionnements actuels, les 
membres de la coordination du comité 
interministériel ont formulé et proposé des 
mesures correctives en vue de l’améliora-
tion du climat des affaires. 

Ainsi, le comité interministériel a examiné 
et adopté un plan d’actions à moyen terme 
(2019-2021) portant sur les mesures 
d’amélioration de la gouvernance, de la 
création d’entreprise, de l’accès au fon-
cier, de l’octroi du permis de construire, 
des opérations transfrontalières de com-
merce, du paiement des impôts et taxes, 
de l’accès au crédit, de la gestion des 
défaillances des entreprises, de la protec-
tion des investisseurs, de l’exécution des 
contrats et l’accès à l’électricité.

Pour chacun de ces indicateurs du « Doing 
business », un objectif et des actions ainsi 
que des délais de leur mise en œuvre effec-
tive sont définis, pour donner corps à des 
réformes contribuant à l’amélioration de 
l’environnement des affaires. 

S’arrêtant sur la situation de la principale 
porte d’entrée et de sortie des marchan-
dises qu’est le Port Autonome de Pointe/
Noire, le comité a décidé de constituer un 
groupe de travail ad ‘hoc sur la réduction 
des procédures, des coûts et des délais 
de passage au Port Autonome de Pointe/
Noire.

Un décret du Premier Ministre, Chef du 

gouvernement, fixera les attributions, l’or-
ganisation et le fonctionnement de ce 
groupe de travail ad ’hoc.

Le Comité interministériel a demandé que 
l’arrêté portant nomination des membres 
de différents groupes de travail, tels 
qu’identifiés dans le décret portant créa-
tion du comité, soit publié dans les plus 
brefs délais. 

Enfin, le comité a été informédes projets 
de textes en cours d’élaboration respec-
tivement par les ministères en charge de 
la justice, des finances et des affaires fon-
cières. 
Le comité a décidé de tenir sa prochaine 
réunion à la deuxième quinzaine du mois 
d’avril 2019.

Telles sont les conclusions de la deuxième 
réunion du comité interministériel pour 
l’amélioration du climat des affaires.

COMMUNIQUE DE PRESSE

1.Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo et 
la Banque Mondiale co-finance le Projet d’Appui 
à l’Amélioration du Système Educatif pour un 
montant total de 70 millions de dollars US. A cet 
effet, l’Unité de Coordination du PRAASED a l’in-
tention d’utiliser une partie du montant pour 
effectuer les paiements au titre du contrat sui-
vant :  recrutement d’une Assistante de direction 
de l’unité de Coordination du projet.

2.Tâches de l’Assistante de direction 
Sous la supervision du Coordonnateur, et l’appui 
du Responsable Administratif et Financier (RAF) 
et  du Comptable, l’Assistante de direction assu-
rera les tâches dans les domaines suivants :
a)-Gestion du secrétariat du Projet 
•gérer l’agenda du Coordonnateur et sa mise à 
jour ;
•tenir le calendrier des réunions de l’UCP et sa 
mise à jour ;
•rédiger et/ou initier à la demande  du Coordon-
nateur, les correspondances, rapports, mémos, 
circulaires, courriers électroniques et autres ;
•assister les responsables des Composantes 
dans la rédaction des correspondances en lien 
avec les activités du Projet ;
•faire la saisie, l’impression, le scannage, la trans-
mission internet, le classement, la gestion du 
chrono courrier entrant & sortant, la reproduc-
tion, la reliure,  la ventilation et  transmission des 
courriers et dossiers cotés aux services compé-
tents… ;
•assurer la conservation, l’archivage et le clas-
sement classique et électronique des documents 
et pièces administratives du Projet, notamment 
: toutes les pièces nécessaires à la gestion de la 
petite caisse, à la revue a posteriori des auditeurs 
et des missions de supervision liés aux petits 
achats; les avis de non objection et contrats etc…

•gérer les appels téléphoniques entrant et sor-
tant ;
•acceuillir et orienter les visiteurs à l’Unité de 
Gestion du Projet (UCP).
•rédiger les procès verbaux et comptes rendus 
des réunions et ateliers relatifs au projet ;
•gérer la logistique des réunions (pause café, 
matériels….) ;
•assister l’équipe du Projet  dans la réalisation 
des voyages et/ou missions (billets, réservation 
d’hôtel, visa…) ;
• suivre à la demande du Coordonnateur les dos-
siers du projet au niveau des ministères impliqués 
dans le projet (MEPSA, MES, METFQE,…). 

b)-Gestion de la petite caisse, avec l’appui du 
RAF et  du Comptable :
•Etablir la situation journaliere de trésorerie
•gérer la caisse des menus dépenses dans le res-
pect du plafond de caisse, de la dépense maxi-
male à effectuer par caisse et du seuil de réap-
provisionnement.
•veiller à la tenue correcte et régulière du brouil-
lard de caisse dont les soldes sont arrêtés à la fin 
de chaque journée, en assurant :
o-le contrôle de l’éligibilité des dépenses par 
caisse, leur justification correcte et exhaustive 
;
o-l’exactitude de l’encaisse à tout moment,
o-la préparation des réapprovisionnements et 
les retraits auprès de la banque ;
o-l’établissement des arrêtés mensuels avec le 
comptable ;
o-recevoir et gérer la caisse des  dépenses du 
Projet et de recettes issues des DAO ;
o-rédiger les procès-verbaux d’arrêté intermé-
diaire et mensuel de la caisse ;
o-préparer de concert avec le comptable, les 
documents nécessaires aux revues de la banque 
mondiale (audits internes et externes). 

c)-Autres tâches 
•Assurer le remplacement de l’Assistant (e) admi-
nistratif (ve) en cas d’absence ;
•Assurer toute autre activité pertinente qui lui 
sera confié pour le bon fonctionnement du Pro-
jet.

3.Profil et qualifications requis

La candidate devra avoir :
•un diplôme de  niveau BAC + 3 au moins en  secré-
tariat de direction, assistante de direction, secré-
tariat/assistant (e) juridique  ou équivalent ;
•une expérience confirmée d’au moins trois ans 
comme assistant(e) de direction, assistant (e) 
juridique, assistant (e) administratif (ve), secré-
taire de direction dans une structure publique, 
parapublique, privée ou dans un projet de déve-
loppement ; 
•une bonne capacité d’utilisation des logiciels 
courants (MS Word, MS Excel, MS PowerPoint) 
et  l’internet ; 
•la capacité de prendre des initiatives et de tra-
vailler en équipe ; 
•d’excellentes compétences en français (écrit 
et oral) ;
•Méthodique, rigoureux, intègre.
•Qualité de discrétion et de respect du secret 
professionnel..

4.Dossier de candidature
Les candidats intéressés devront fournir un dos-
sier complet composé de :
•Une lettre de motivation ;
•un curriculum vitae détaillé ;
•des copies des diplômes et tout autre document 
justifiant la formation (N.B : les originaux du ou 
des diplômes seront exigés des candidats ins-
crits sur la liste restreinte validée qui seront  appe-

lés aux tests);  
•des certificats de travail ou tout autre document 
justifiant de l’expérience dans le domaine.

5. Processus de recrutement
Le processus comprendra :
•Une analyse des dossiers ;
•Un test écrit ;
•Un entretien devant un panel.

6. Informations et Réponse à l’avis à mani-
festation d’intérêt (AMI)

Les personnes intéressées peuvent obtenir les 
termes de référence complets, à l’adresse ci-des-
sous, les jours ouvrables de 9 heures à 16 heures, 
heure locale ou par e-mail.

Les dossiers de candidature doivent être dépo-
sés obligatoirement sous pli fermé à l’adresse 
du projet  ci-dessous mentionnée, au plus tard 
le 16 avril 2019 à 16 heures, heure locale avec 
mention «Avis de recrutement d’une Assistante 
de direction (AD) du PRAASED ». 

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus 
est : 
Unité de Coordination du PRASSED
 À l’attention de monsieur Calixte KOLYARDO, 
Coordonnateur du PRAASED 
133 Avenue Maréchal LYAUTEY, en face du CHU, 
à côté de l’UNESCO
E-mail : praaseducp@gmail.com ,
 Téléphone : 06 701 74 68, Brazzaville-Congo.

Fait à Brazzaville, le 1er avril 2019

Le Coordonnateur du PRAASED

 Calixte KOLYARDO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 01/2019/MEPSA/UCP-PRAASED 
 « Recrutement d’une Assistante de direction de l’unité de coordination du projet »
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La feuille de route qui vient 
d’être signée est importante car 
elle fait partie des trois sujets 
de coopération renforcée qui 
ont été décidés d’un commun 
accord, en octobre 2018, par 
les présidents Denis Sassou 
N’Guesso et Emmanuel Macron, 
en marge du sommet de 
l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF) 
tenu à Erevan. Le Congo et la 
France ont décidé de renforcer 
leur coopération dans trois 
domaines essentiels, à savoir 
l’enseignement supérieur, 
la recherche et l’éducation, 
l’environnement et la santé, a 
expliqué le diplomate français, 
au terme de la signature du 
document.  

Dans le cadre de cette coopé-
ration renforcée, il s’agit de 
nouer d’abord des partenariats 
d’équipe à équipe. La signature 
du document est l’aboutisse-
ment des échanges très régu-
liers, constructifs, et des séances 
de travail entre les équipes du 
ministère de l’Environnement, 
l’Agence française de développe-
ment et les services de coopéra-
tion de l’ambassade de France.
Cette feuille de route, a poursuivi 
Bertrand Cochery, ouvre les nou-
velles perspectives en matière 
d’approche et de gestion de la 
problématique climat. Les ques-
tions environnementales, notam-
ment depuis la COP21 de Paris 
puis la COP22 de Marrakech, 
sont un enjeu mondial, un enjeu 

pour la planète, pour l’avenir de 
l’humanité. Le Congo, au cœur 
du grand bassin du Congo, est 
un pays exceptionnel par son 
manteau forestier et par son ré-
seau hydrique, a-t-il dit, ajoutant 
qu’il est également exceptionnel 
par un certain nombre de biens 
d’une rareté extrême tels que 
les tourbières. Il a indiqué que 
ce pays est donc dans tous les 
enjeux de conciliation entre d’un 
côté, la lutte contre le dérègle-
ment climatique, et de l’autre, 
la mise en valeur de ses atouts 
naturels dans le cadre du déve-
loppement économique, à condi-
tion que soit préservé tout ce qui 
doit être durablement préservé, 
parce que, cela est essentiel à 
l’avenir, non seulement du pays, 

mais plus largement de l’Afrique 
et de la planète.

Tous les efforts centrés sur le 

ministère de l’Environnement

Il y a deux grands bassins au 
monde, l’Amazonie et le Congo. 
Il est important donc de pouvoir, 
par cette action de coopération, 
renforcer les capacités de direc-
tion politique, d’animation in-
terministérielle du ministère de 
l’Environnement. « C’est pour-
quoi nous avons décidé de cen-
trer nos efforts sur le ministère 
de l’Environnement. Et c’est 
aussi une façon de donner de 
la cohérence, de l’articulation 
à toutes les interventions de la 
France ici au Congo, portées 
notamment (mais pas exclu-
sivement) par l’Agence fran-
çaise de développement. Nous 
avions signé avec la ministre 
de l’Environnement, le proto-
cole sur la facilité adapt’Action 
de l’Agence française de déve-
loppement. De même qu’avec 
le ministre des Finances, 
dans le cadre du dernier co-
mité d’orientation et suivi du 
contrat des endettements et 
de développement, signé une 
convention sur la mise en va-
leur des paysages forestiers du 
nord Congo. Nous sommes au 
cœur de l’action gouvernemen-
tale et au cœur des échanges 
entre nos deux pays autour de 
cette problématique de l’envi-
ronnement », a expliqué l’am-
bassadeur. 

C’est une problématique qui est 
menée à titre bilatérale et qui 
interpelle les autres grands par-
tenaires et bailleurs, notamment 
l’Union européenne. C’est par 
exemple l’initiative sur les forêts 
d’Afrique centrale dont la France 
assure la présidence. A travers la 
signature de cette feuille route, 
la France est au premier rang 
d’un grand élan fédérateur qui 
doit mobiliser toutes les forces 
non seulement de l’administra-
tion congolaise et des différents 
ministères, autour et derrière le 
ministère de l’Environnement, 
mais aussi les partenaires. « Vous 
connaissez l’’importance que 
porte le chef de l’Etat sur le 
Fonds bleu du bassin du Congo 
; la dynamique des fonds verts 
; toutes ces coordinations in-
ternationales qui se mettent 
en place, pour cela il faut des 
instruments, et cette feuille de 
route est, nous l’espérons, un 
instrument qui, au moment de 
sa mise en œuvre, va se révéler 
adéquat, pertinent et novateur 
pour agir plus efficacement en-
semble », a conclu Bertrand Co-
chery.
Signalons qu’hier, la ministre du 
Tourisme et de l’environnement 
devait être reçue par le ministre 
d’Etat français, ministre en charge 
de la transition écologique, Fran-
çois de Rugy. Les deux personna-
lités aborderont les points relatifs 
à cette feuille de route qui lie le 
Congo et la France dans le cadre 
de l’environnement et du climat. 

Bruno Okokana

COOPÉRATION

Le Congo et la France signent la feuille  
de route « Environnement-Climat »
L’acte a été posé le 26 mars dans les locaux du ministère du Tourisme et de l’environnement par la 
ministre Arlette Soudan-Nonault et l’ambassadeur Bertrand Cochery.   

La ministre du Tourisme et de l’environnement et l’ambassadeur de France au Congo

La  conférence interna-
tionale sur le VIH-Sida se 
tiendra du 8 au 9 juillet 
dans la capitale congo-
laise. Elle réunira essen-
tiellement les présidents 
des parlements d’Afrique, 
les ministres de la Santé et 
des Finances, les experts 
de l’ONU-Sida et bien 
d’autres partenaires stra-
tégiques impliqués dans le 
financement de la santé et 
la lutte contre cette pan-
démie.
Le président du parlement 
panafricain, Roger Nko-
do Dang, est venu plaider 
auprès de ses interlocu-

teurs pour que le parle-
ment congolais intègre la 
problématique du finance-
ment de la santé et du sida 
dans le vote des budgets.
« Nous préparons une 
grande conférence conti-
nentale sur le finance-
ment de la santé et du 
VIH/sida, qui se tiendra 
ici à Brazzaville, du 8 
au 9 juillet 2019. Nous 
sommes venus donc 
nous entretenir avec 
les présidents des deux 
chambres du parlement 
congolais pour bien pré-
parer ces assises », a sou-
ligné Roger Nkodo Dang.

Deux jours durant, les 
participants réfléchiront 
sur les nouvelles straté-
gies à mettre en place et le 
mode de financement de 
la santé au sein du conti-
nent de manière globale, 
mais aussi sur la sempi-
ternelle question du VIH/
sida, cette pandémie qui 
continue de tuer des mil-
lions d’Africains.
Le responsable du parle-
ment panafricain a pré-
cisé que cette réunion 
s’inscrit dans le cadre de 
la mise en application des 
résolutions prises lors de 
la rencontre d’Abuja, qui 

exigent à chaque pays du 
continent de prévoir un 
certain pourcentage re-
quis, pour renforcer le fi-
nancement de la santé.
« L’appui des parle-
ments est très important 
dans le financement de 
la santé et du VIH/sida, 
parce que ce sont ces or-
ganes qui votent les bud-
gets. Le protocole d’Abu-
ja exige que les pays 
consacrent 15% de leur 
budget au financement 
de la santé en général 
et du VIH/sida en parti-
culier. Le Congo a une 
large avance sur la ques-

tion parce qu’il consacre 
aujourd’hui 11% de son 
budget à la santé », a ren-
chéri le président du par-
lement panafricain.
Parlant du VIH/sida, Roger 
Nkodo Dang a fait savoir 
que le financement de la 
pandémie sur le continent 
a chuté véritablement. Ces 
assises seront donc une 
occasion toute indiquée 
pour les gouvernements 
de mobiliser les finance-
ments conséquents afin de 
répondre valablement à la 
lancinante question sani-
taire en Afrique.

Firmin Oyé  

et Jean Jacques Koubemba

SANTÉ PUBLIQUE

Brazzaville abritera en juillet une conférence internationale sur le VIH/sida
Le président du parlement panafricain, Roger Nkodo Dang, a donné l’information, le 28 mars à Brazzaville, à l’issue d’une 
séance de travail avec le président du Sénat, Pierre Ngolo, et celui de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba.
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Inaugurée sur le tronçon Pointe-Noire Dolisie le 22 décembre 2011 et 
ouverte dans sa totalité Brazzaville Pointe-Noire le 01 mars 2016, La Route 
Nationale 1 (RN1), c’est 535 kms de route, 36 ponts enjambant la forêt du 
Mayombe, flirtant avec le Niari, taquinant la Bouenza, chatouillant la Lékou-
mou, pour venir se jeter dans les bras du Pool. Cette route est un corridor 
indispensable, moderne et sécurisé, qui obéit à la stratégie d’aménage-
ment du territoire, de développement économique et humain du Congo.

Depuis son ouverture, elle favorise les conditions de libre circulation des 
biens et des personnes et facilite l’accès aux zones urbaines, à des popu-
lations jusqu’ici isolées. Elle revigore aussi l’exploitation agricole et fores-
tière des départements qu’elle dessert, en permettant l’acheminement 
des récoltes et des produits vers les zones de consommation. Enfin, elle 
permet de développer le tourisme, et favorise les voyages d’agrément.

Afin de pérenniser la qualité de ce patrimoine et de renforcer ses infrastruc-
tures, la gestion de la RN1 a été confiée à une société congolaise privée : 
La Congolaise des Routes SA (L.C.R). 

Ainsi, dans le cadre de la concession qui lui a été octroyée pour une durée 
de 30 ans, la LCR aura 3 objectifs principaux : entretenir ses infrastruc-
tures, développer la sécurité et proposer des services aux usagers.

Entretenir, c’est procéder aux opérations d’entretien courant comme le 
nettoyage, la réparation des nids de poule, des panneaux de signalisation, 
le curage des systèmes d’assainissement, mais c’est également des opé-
rations d’entretien lourd comme la réfection des chaussées, la mainte-
nance des ponts et des bâtiments. Dans ce cadre, nous appliquerons la 
législation applicable dans la zone CEMAC relative aux charges par essieux. 

C’est-à-dire que les poids lourds en surcharge ne seront désormais plus 
autorisés à circuler sur cette route. Ceci, pour des raisons de sécurité et 
pour pérenniser l’infrastructure.

Développer la sécurité, c’est communiquer sur les dangers de la route et 
mettre en place des systèmes de sécurité préventifs et efficaces. C’est 
pourquoi un centre d’appel innovant (Joignable par tous les moyens : télé-
phone, Internet, courrier), sera mis à la disposition des usagers pour leur 
porter assistance. Des agents professionnels seront à leur écoute 24h/24 
et 7j/7 et coordonnerons les solutions adéquates à leurs besoins (dépan-
neuses, pompiers, ambulances, patrouilleurs de route, forces de l’ordre).

Proposer des services aux usagers, c’est (à court et moyen terme), mettre 
en place des moyens de paiement par Mobile (Mobile Money) augmenter 
le nombre de stations-services, mettre à disposition des restaurants, bou-
tiques, aires de stationnement, aires de repos, aires de services, de dépan-
nage et d’assistance.

L’ensemble de ces services seront financés grâce aux revenus des péages, 
qui seront mis en service progressivement.

Les tarifs des péages sont fixés par décret présidentiel en fonction de 
catégorie de véhicule et de leur impact sur la chaussée.

Ensemble, nous préserverons notre route et protégerons notre avenir.

La Congolaise des routes vous souhaite la bienvenue sur son réseau et 
une très bonne route.

Beto kenguedila n’zila ya beto samu na mbassi

                Préservons notre route, pour protéger notre avenir

COMMUNIQUE DE PRESSE DU 25 FEVRIER 2019

Jean-Claude Gakosso et Jean-Marc Thystère 
Tchicaya ont débuté leur périple par Luanda, 
en Angola, avant de le poursuivre  par Libre-
ville (Gabon), Malabo  (Guinée équatoriale) 
et Abuja (Nigeria), où ils sont arrivés hier.
Cette tournée, décidée par le président de la 
République, Denis Sassou-N’Guesso, s’inscrit 
dans la perspective de la tenue, le 2 avril à 
Malabo, du conseil des ministres des pays 
membres de l’Organisation des pays produc-
teurs de pétrole africains (Appo, dans son 
sigle anglais).Il s’agit pour les deux ministres 
en mission d’expliquer aux chefs d’Etat qui 
les ont reçus la vision du Congo pour cette or-
ganisation. En Angola, Jean-Claude Gakosso 
et Jean Marc Thystère Tchicaya ont été reçus 
par le président Joao Lourenço.
Si à Libreville, les deux émissaires du pré-
sident congolais ont été reçus à la primature, 
à Malabo, c’est le président Obiang Nguema 
Mbasogo qui leur a accordé son hospitalité.
Ici et là, c’est le même plaidoyer pour le Congo 
qui envisage une place de choix au sein de 
l’Appo, notamment en abritant son  siège.
D’autres destinations sont annoncées avec, 
au menu, les mêmes mobiles. Le Tchad et 
la République démocratique du Congo  sont 
également les pays où Jean-Claude Gakosso 
et Jean Marc Thystère Tchicaya devraient s’y  
rendre.

La Rédaction

Le projet Lisungi financera huit mille 
projets générateurs de revenus cette 
année. L’enveloppe destinée aux 
micro-projets ne dépassera pas la 
somme de 250 000 FCFA par projet. 
Les bénéficiaires ne sont autres que 
les personnes pauvres et vulnérables.
Pour éclairer la lanterne de tous sur 
ce que l’on entend par personne ou 
ménage pauvre, la ministre des Af-
faires sociales et de l’action huma-
nitaire, Antoinette Dinga Dzondo, 
a expliqué, lors d’une conférence 
tenue récemment à Brazzaville : « 
Le seuil de pauvreté alimentaire 
est d’environ 617 FCFA, le seuil 
de pauvreté non alimentaire 317 
FCFA. Le seuil global de pauvreté 
est quant à lui estimé à 994 FCFA 
». Ce sont, à dire vrai, des ménages 
concernés par le seuil de pauvreté 
ici évoqué qui sont de vrais bénéfi-
ciaires des fonds du projet Lisungi.
Malheureusement, lors de l’inscrip-
tion, il y a même des fonctionnaires 
ou plusieurs autres catégories de ci-
toyens ou ménages, vivant largement 
au dessus du seuil de pauvreté, qui 
figurent parmi les bénéficiaires. La 
ministre des Affaires sociales et de 
l’action humanitaire en a donné des 
exemples suffisamment illustratifs.

A Dolisie, dans le département du 
Niari, a-t-elle rapporté, lors de l’iden-
tification, environ deux mille six 
cents  ménages ont été enregistrés. 
Après enquête, seulement deux cent 
soixante-onze ont été retenus. « Il 
y a certaines personnes qui ont 
changé de localité, à la recherche 
des cabanes ou des huttes, juste 
pour apporter la preuve qu’elles 
sont pauvres », a fait savoir Antoi-
nette Dinga Dzondo.
Preuve d’une volonté affichée de la 
part de certains citoyens de tromper 
la vigilance des équipes déployées 
sur le terrain pour les inscriptions 
des personnes et ménages pauvres, 
vulnérables. Les cas de complicité 
entre les deux parties sont, par ail-
leurs, pointés du doigt. « On a eu 
beaucoup de cas où les gens ont 
été inscrits tout en sachant qu’ils 
ne sont pas éligibles », a déploré la 
ministre des Affaires sociales.

Rigueur 

« Nous serons davantage rigou-
reux dans la sélection », a laissé 
entendre Antoinette Dinga Dzon-
do. Après la sélection et l’iden-
tification, il y a des enquêtes qui 
sont menées pour détecter les faus-

saires et les écarter. C’est ce qui 
a, d’ailleurs, permis antérieure-
ment de rattraper les erreurs qui 
se sont glissées. « Vous devez tout 
faire pour que seuls les vrais béné-
ficiaires soient sélectionnés, bien 
suivis afin qu’ils sortent de la pré-
carité et qu’ils laissent place à de 
nouvelles inclusions », a-t-elle indi-
qué, lors de la formation des acteurs 
chargés de la mise en œuvre du Pro-
gramme des activités génératrices de 
revenus.
Des mesures devraient être plus 
coercitives à l’égard des citoyens 
malhonnêtes pour faux et usage de 
faux lorsqu’ils sont détectés afin de 
mieux les dissuader à emprunter des 
raccourcis pouvant porter entorse 
au succès de ce projet salvateur pour 
les plus démunis. La conscience ci-
toyenne devrait, en outre, les dis-
poser à ne pas s’y engager d’autant 
qu’ils sont conscients de ce qu’ils ne 
remplissent aucun critère pour bé-
néficier des fonds alloués au projet 
Lisungi. La vision du gouvernement, 
a insisté la ministre, est de porter ce 
projet à l’échelle. Mais il ne faut pas 
pour autant que les fraudes soient 
elles aussi portées à l’échelle.

Rominique Makaya

PÉTROLE

Le Congo joue la carte 
diplomatique auprès  
des pays de l’Appo 
Le ministre des Affaires étrangères, de la 
coopération et des Congolais de l’étranger sillonne, 
depuis le 25 mars, quelques capitales africaines en 
compagnie de son collègue des Hydrocarbures. 

PROJET LISUNGI 2019

Gare aux faussaires ! 
Il y a des citoyens qui, ne remplissant aucun critère, apportent des fausses preuves 
pour bénéficier des fonds du projet destinés à financer les activités génératrices de 
revenus des personnes pauvres et vulnérables pour les sortir de la précarité. Tout 
devrait donc être mis en œuvre pour barrer la route aux tricheurs.
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Au programme de la visite pa-
pale, une rencontre avec le 
souverain marocain, mais aussi 
avec des représentants de la so-
ciété civile, du corps diploma-
tique et avec des migrants, au 
siège de l’organisation Caritas.
Auparavant, des rumeurs an-
nonçaient le pape François à 
Marrakech où il devrait assister 
à l’adoption d’un nouveau pacte 
mondial sur les migrations éta-
bli par les Nations unies. Mais 
c’est finalement à Rabat et à 
Casablanca que le souverain 
pontife posera ses valises.
Au Maroc, porte d’entrée de 
nombreuses migrations sub-
sahariennes, le pape articule-
ra probablement ses échanges 
autour de la solidarité avec ces 
candidats à l’aventure, comme 
il l’a toujours prôné face à la 
communauté internationale.
Par ailleurs, pour les quelque 
trente mille fidèles catholiques 
du Maroc, selon les estimations, 
le pape tentera de plaider la 
liberté de religion et le vivre 
ensemble. En effet, bien que la 
Constitution marocaine de 2011 
garantisse le libre exercice des 
cultes, certaines poches de ré-
sistance persistent, notamment 
en ce qui concerne les Maro-
cains musulmans qui se conver-
tissent au catholicisme. Des 

rapports font du reste état d’ar-
restations pour pratique d’une 
religion autre que l’islam. Mal-
gré tout, le royaume chérifien 
se veut le promoteur d’un islam 
ouvert et modéré. En témoigne 
l’accueil par Marrakech d’une 
conférence sur les minorités 
religieuses, en début d’année. 
Mais également, la nomination, 
en août dernier, d’un ambas-
sadeur marocain au Vatican, la 
juriste et théologienne Raja Naji 
Mekkaoui.

La communauté chrétienne 

appelle à la liberté de culte

Avant l’arrivée du pape François 
au Maroc, des chrétiens du pays 
ont lancé un appel aux autori-
tés, afin qu’elles garantissent à 
tous la liberté de culte. Cette 
communauté reste ultra-mino-
ritaire dans un pays où l’islam 
est la religion officielle.
Au Maroc, la Constitution de 
2011 garantit la liberté de culte. 
Or, cette « pluralité » mise en 
avant, ainsi que l’image de to-
lérance religieuse affichée, no-
tamment vis-à-vis des chrétiens 
convertis, est contredite dans 
les faits, d’après la coordination 
des chrétiens marocains.
«Nous renouvelons l’expres-
sion de nos aspirations aux 
libertés de base dont nous, 

Dans le cadre de la lutte contre 
le trafic de migrants, l’Union eu-
ropéenne (UE) a officiellement 
limité son action à des patrouilles 
aériennes et à la formation des 
garde-côtes libyens. Ce qui a 
amené sa diplomatie à annoncer 
un accord entre les 28 Etats sur 
la prolongation pour six mois de 
l’opération militaire Sophia, créée 
en 2015, et qui a permis de sauver 
des dizaines de milliers de vies de 
migrants.
Un accord a été effectivement 
trouvé mais la prolongation de 
Sophia jusqu’en septembre 2019 
ne porte que sur les patrouilles 
aériennes et la formation des 
garde-côtes libyens à la lutte an-
ti-passeurs, un aspect controver-
sé de la mission. L’opération est 
donc prolongée sans sa compo-
sante navale qui était dans la ligne 
de mire de l’Italie, opposée à l’uti-
lisation de ses ports comme lieux 
de débarquement des migrants 
secourus.
Donnant les raisons de cette me-
sure, Maja Kocijancic, porte-pa-
role de la cheffe de la diplomatie 
de l’UE, Federica Mogherini, a dit 
que « jusqu’à présent, aucune 
solution n’a été trouvée sur la 
question du débarquement ». « 
L’opération Sophia est une opé-
ration navale. C’est clair que 
sans les moyens maritimes, elle 
ne sera plus à même d’appli-
quer efficacement son mandat 
», a-t-elle ajouté, soulignant que 
le déploiement des navires était 
suspendu « temporairement ».
La question de la poursuite des 
opérations de la mission Sophia 
en Méditerranée a été au centre 
des préoccupations de l’UE de-
puis plusieurs mois. L’exécutif 
européen s’efforçait d’éviter l’is-

sue actuelle dans les discussions 
houleuses à propos de l’opéra-
tion, notamment entre Rome 
et les autres capitales de l’UE. 
Pourtant, le 18 mars, Federica 
Mogherini avait averti sur l’aban-
don de la mission. « J’espère tou-
jours qu’un accord sera trouvé, 
mais je ne vois pas de mouve-
ments et en l’absence de déve-
loppements, l’opération Sophia 
devra être abandonnée, avec 
toutes les conséquences que cela 
implique, malheureusement », 
avait-elle insisté après une réu-
nion des chefs de la diplomatie de 
l’UE.

« Il n’y a plus d’opération de 

secours depuis l’été 2018 »

La mission Sophia est réduite 
parce que la coalition anti-sys-
tème au pouvoir à Rome depuis 
2018 a exigé de changer les 
règles, imposant le débarquement 
dans les ports italiens des naufra-
gés recueillis par les navires de 
cette opération. « Soit les règles 
changent, soit il est mis fin à la 
mission », avait menacé le mi-
nistre de l’Intérieur italien, Matteo 
Salvini. Pour la presse italienne, « 
il n’y a plus eu d’opération de 
secours depuis l’été 2018 ».
Du côté de l’Allemagne, face à 
une situation qu’elle jugeait blo-
quée depuis des mois, l’on avait 
décidé en janvier de ne pas rem-
placer l’Augsburg, la frégate du 
pays opérant dans la zone. Dans 
ce dossier, « rien n’est logique 
depuis déjà longtemps », a com-
menté un diplomate européen, 
sous couvert d’anonymat. Retirer 
provisoirement les moyens ma-
ritimes, « c’est une manière de 
limiter les dégâts dans l’espoir 
qu’une fois la saison électorale 

passée, on pourra revenir à la 
raison », a-t-il poursuivi.
Depuis le retrait de l’Augsburg, 
deux navires militaires sont dé-
ployés en Méditerranée centrale, 
le « Rayo » fourni par l’Espagne 
et le « Luigi Rozzo » (Italie). Ces 
frégates sont appuyées par des 
hélicoptères et avions mis à dis-
position par l’Espagne, l’Italie, la 
Pologne et le Luxembourg.
Des ONG ont dénoncé des cas de 
violences à l’égard des migrants 
ou de leurs propres employés 
lors d’opérations de sauvetage. 
Réagissant à la suspension des 
patrouilles de l’opération Sophia, 
le directeur général de l’ONG 
France terre d’asile, Pierre Hen-
ry, a déploré le fait que les Euro-
péens n’ont pas trouvé un terrain 
d’entente sur le dossier. « C’est 
vraiment la panne de l’Europe. 
On tremble devant l’incapaci-
té de l’UE à dessiner une voie 
commune », a-t-il déploré.
Dès sa création au printemps 
2015, après une série de nau-
frages, l’opération Sophia avait 
été placée sous commandement 
italien. Son quartier général est 
à Rome et la marine italienne est 
très impliquée dans les opérations 
menées au large de la Libye, pays 
devenu une plaque tournante du 
trafic de migrants venus d’Afrique 
subsaharienne.
Selon l’amiral Enrico Credendi-
no, chef de la mission, rien qu’en 
janvier, quarante-cinq mille per-
sonnes ont bénéficié des sauve-
tages de la mission Sophia, soit 
9% du total des migrants secou-
rus en Méditerranée. Et plus, cinq 
cents embarcations de passeurs 
ont été mises hors d’usage et cent 
cinquante trafiquants arrêtés.

Nestor N’Gampoula

AFRIQUE 

Le pape François en visite au Maroc
Le chef de l’Eglise catholique romaine est attendu du 30 au 31 mars en terre marocaine, à l’invitation du roi Mohammed VI, 
pour son premier déplacement officiel dans le pays.  

chrétiens marocains, sommes 
encore souvent privés», a écrit 
dans un communiqué cette as-
sociation, qui représente les 
musulmans marocains s’étant 
convertis au christianisme.
Ces croyants sont «quelques 
milliers, pour la plupart protes-
tants», d’après la coordination. 
De son côté, l’Observatoire des 
libertés religieuses estime qu’ils 
sont huit mille  sur le territoire 
marocain. Outre son appel au 
respect de la liberté de culte, 
la coordination demande aussi 
aux autorités marocaines de ne 
plus faire subir des pressions 
aux Eglises officielles du pays, 
dont l’Eglise catholique, dans le 
but de les dissuader d’accueillir 
ceux qui choisissent la voie du 
christianisme.
Ce séjour papal sera «placé sous 

le signe du développement du 
dialogue inter-religieux», ont 
fait savoir les autorités maro-
caines. L’Association marocaine 
de défense des droits des mino-
rités religieuses a, quant à elle, 
appelé le chef de l’Etat du Vati-
can lui-même, « à évoquer avec 
les responsables marocains, 
certaines violations visant des 
chrétiens». Son communiqué 
fait état de cas survenus en 
2018.
Des chrétiens du Maroc 
s’étaient plaints au pape Fran-
çois, dans une lettre accusant le 
ministère de l’Intérieur de «per-
sécuter les chrétiens» notam-
ment en «procédant à des arres-
tations abusives». De nombreux 
témoignages de convertis font 
état de la répression, du rejet et 
des insultes qu’ils subissent. Ils 

n’ont alors d’autre choix que de 
vivre leur culte dans la clandes-
tinité. Les minorités religieuses 
représentent moins de 1% de la 
population du royaume, majori-
tairement musulmane sunnite 
de rite malékite.
Le pape François a plusieurs 
voyages à l’étude pour cette 
année, bien que celui du Maroc 
soit le premier à être confirmé. 
Toutefois, le chef de l’Église ca-
tholique romaine est attendu 
en début septembre au Mozam-
bique, à Madagascar et à l’île 
Maurice, un déplacement pla-
cé sous le signe de la paix. Son 
déplacement au Mozambique 
prendra une tonalité particu-
lière après le passage dévasta-
teur du cyclone Idai en Afrique 
australe, il y a deux semaines.

Yvette Reine Nzaba

MIGRANTS

L’Union européenne réduit le champ 
d’action de sa mission Sophia
L’organisation a suspendu, le 27 mars, les patrouilles navales de l’opération 
anti-passeurs en Méditerranée, sous la pression du gouvernement italien. 



N° 3460 -vendredi 29 mars 2019L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E8 | PUBLICITÉ .    .



N° 3460 -vendredi 29 mars 2019 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E INTERNATIONAL |  9

COMMUNIQUÉ
Le directeur général de l’Agence nationale de 
l’aviation civile (Anac) informe tous les candidats 
au concours d’entrée à l’Ecole africaine de la 
météorologie de l’aviation civile(EAMAC), session 
mai 2019, de bien vouloir effectuer leur inscription 
en ligne sur le site de l’EAMAC (WWW.eamac.ne 
le lien Espace concours).
La date butoir des inscriptions est fixée au 28 mars 
2019.
Tout candidat non inscrit sur ce site  verra son dos-
sier frappé d’irrecevabilité par la commission 
locale d’organisation du concours.

Serge Florent Dzota

Dans l’optique de mettre sur pied une politique efficace, susceptible 
de créer un environnement attrayant pour l’investissement dans le 
secteur agricole, une rencontre se tient du 25 au 29 mars dans la 
capitale sénégalaise.    

La réunion a été convoquée par 
l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), en partenariat avec l’Initia-
tive prospective agricole et rurale. 
Elle a pour thème « Créer un en-
vironnement favorable à l’investis-
sement responsable dans l’agricul-
ture et les systèmes alimentaires ».  
L’objectif de la rencontre est de 
renforcer les capacités des experts 
du secteur et des responsables 
politiques pour favoriser une aug-
mentation des investissements 
agricoles en termes de quantité et 
de meilleure qualité.
« Moins de 10% des dépenses 
gouvernementales sont allouées 
à l’agriculture, ce qui est insuf-

fisant pour la réalisation de ces 
objectifs, surtout dans les zones 
rurales. Alors qu’investir dans 
l’agriculture et le développement 
rural est essentiel pour la réali-
sation des deux premiers Objec-
tifs de développement durable 
concernant l’éradication de la 
pauvreté et de la faim dans les 
zone rurales », a souligné la FAO.  
Par ailleurs, pour l’agence onu-
sienne, la part de l’agriculture dans 
les investissements directs étran-
gers et les crédits a été en dessous 
de 5% les trois dernières décen-
nies. Il est urgent, a-t-elle indiqué, 
d’inverser cette tendance afin de 
réaliser l’agenda 2030, compte 
tenu surtout du fait que le nombre 

de personnes souffrant de la faim 
chronique à l’échelle mondiale ne 
cesse d’augmenter depuis trois ans. 
« C’est pour quoi, pour soutenir les 
gouvernements dans leurs efforts 
allant dans ce sens, la FAO a éla-
boré un programme cadre relatif 
aux investissements responsables 
dans le secteur de l’agriculture et 
des systèmes alimentaires », a-t-
elle précisé, en spécifiant que ce 
programme reconnaît l’importance 
de la création d’un environnement 
favorable aux investissements res-
ponsables.

Les gouvernants manquent  

encore de connaissances  

nécessaires en la matière  

En effet, les consultations me-
nées par la FAO auprès des Etats 
révèlent que les responsables po-
litiques, bien qu’ayant un rôle ca-
talytique dans la facilitation de ce 
processus, ne disposent parfois 

pas de connaissances et capacités 
nécessaires. C’est dans ce cadre 
que le nouveau programme d’ap-
prentissage vise à renforcer les 
capacités des responsables poli-
tiques pour augmenter les inves-
tissements agricoles responsables 
dans leurs pays, en appliquant des 
instruments internationaux perti-
nents dans leurs cadres politique 
et réglementaire. « Ce programme 
d’apprentissage suit une ap-
proche innovante qui se fonde 
sur la stimulation du dialogue 
et du partage des connaissances 
et des expériences des pays fai-
sant face à des défis similaires 
pour identifier des solutions 
concrètes afin d’augmenter l’in-
vestissement responsable dans 
l’agriculture dans nos pays », 
a conclu le directeur exécutif de 
l’Initiative prospective agricole et 
rurale,  Cheikh Oumar Ba.

Rock Ngassakys

INVESTISSEMENT AGRICOLE

Des experts africains échangent à Dakar

La République sud-africaine 
est le pays qui a réalisé de 
meilleurs progrès, tenant 
compte des cinq critères qui 
permettent d’évaluer les po-
litiques d’intégration sur le 
continent, selon la CEA, à 
savoir l’intégration du com-
merce; du développement des 
infrastructures régionales; 
productive; de la libre circula-
tion des personnes et macroé-
conomique. Sur le plan régio-
nal, c’est la Communauté de 
développement d’Afrique aus-
trale qui occupe la première 
place des régions les plus inté-
grées du continent. Toutefois, 
les performances globales 
restent assez faibles par rap-
port aux objectifs fixés.
Les causes de cette 
contre-performance des pays 
africains sont multiples, no-
tamment la lenteur dans la 
ratification du protocole de 
l’Union africaine sur la libre 
circulation des personnes.
Signé en mars 2018 par vingt-
sept pays, le protocole reste 
encore sujet à des réticences 
au sein de la majorité des 
Etats membres.
La CEA cite le déficit des in-
frastructures sur le continent 
comme « obstacle majeur au 
commerce intra-régional».  Le 
Soudan du Sud est le pays qui 
affiche le taux d’intégration le 
plus faible, en raison de ses 
mauvaises performances en 
matière d’infrastructures ré-
gionales et d’intégration finan-
cière.

 Noël Ndong

INTÉGRATION  
RÉGIONALE

L’Afrique 
du Sud 
championne 
continentale
L’information a été livrée par la 
Commission économique des 
Nations unies pour l’Afrique 
(CEA), s’appuyant sur son 
rapport 2019.  

Le président de la juridiction internationale, Chile Eboe-Osuji; la procureure, 
Fatou Bensouda, et le greffier, Peter Lewis, ont récemment rejoint le réseau de 
direction des International gender champions en leur qualité de responsables 
des trois organes de la Cour, prenant des engagements individuels et 
collectifs en vue de promouvoir l’égalité des sexes dans leurs domaines de 
responsabilité respectifs.  

« En tant qu’institution dont la 
tâche est de promouvoir la justice, 
la CPI elle-même doit également 
refléter les principes d’égalité et 
d’équité dans la manière dont elle 
s’acquitte de son mandat. L’équi-
libre des genres est l’un des prin-
cipes clés auxquels nous devons 
adhérer. À cette fin, nos politiques 
promeuvent la participation égale 
des femmes - de toutes les régions 
- aux effectifs de la Cour, à tous 
les niveaux d’ancienneté », a dé-
claré le président de la Cour pénale 
internationale (CPI), le juge Chile 
Eboe-Osuji. Le greffier de la CPI, Pe-
ter Lewis, a rappelé son engagement 
pris en rejoignant le réseau de direc-
tion des International gender cham-
pions l’an dernier. Il a également dé-
claré : « Tout le monde a droit à un 
lieu de travail lui permettant de 
donner de son mieux et d’avancer 
conformément à son plein poten-

tiel. Malheureusement, les femmes 
n’ont pas toujours bénéficié de ce 
droit fondamental. Je compte me 
concentrer sur des initiatives qui 
élimineront les obstacles et crée-
ront des conditions équitables afin 
que tous les membres du personnel 
aient les mêmes chances de réussir 
et de prospérer au travail ».
La Cour, dans le cadre de son mandat 
conféré par le statut de Rome, peut 
également apporter une contribution 
importante à la lutte contre les vio-
lences perpétrées contre les femmes 
et les filles en période de conflit. 
Sa procureure, Fatou Bensouda, a 
souligné pour sa part la nécessité 
d’accélérer plus rapidement la ré-
duction de l’écart entre les sexes. « 
Les femmes et les filles, particuliè-
rement vulnérables en période de 
conflit, sont trop souvent victimes 
de crimes sexuels et à caractère 
sexiste choquants. Il faut accor-

der toute l’attention voulue à ces 
crimes traditionnellement sous-si-
gnalés et non résolus. Mon bureau 
continuera à faire tout ce qui est 
en son pouvoir, dans les limites de 
son mandat et dans la mesure de 
ses moyens, pour enquêter sur les 
auteurs de crimes graves contre 
les femmes et les enfants et en 
poursuivre les auteurs », a-t-elle 
assuré.
La Cour, en tant qu’organisation, 
compte plus de neuf cents membres. 
Cette année, un peu partout, les 
commémorations liées à la femme 
ont mis l’accent sur les réalisations 
sociales, économiques, culturelles 
et politiques du genre féminin et 
ont soulignés la nécessité de pro-
gresser encore dans l’équilibre entre 
les sexes et l’autonomisation des 
femmes.
Par ailleurs, le Statut de Rome est le 
traité international qui a créé la CPI. 
Il a été adopté lors d’une conférence 
diplomatique des plénipotentiaires 
des Nations unies, dite Conférence 
de Rome, qui s’est déroulée du 15 
juin au 17 juillet 1998 à Rome, en 
Italie. Il est entré en vigueur le 1er 
juillet 2002 après sa ratification par 

soixante États. La CPI est alors of-
ficiellement créée. Cependant, sa 
compétence n’étant pas rétroactive, 
elle traite les crimes commis à comp-
ter de cette date.
Le Statut de Rome définit les crimes 
internationaux sur lesquels la Cour 
a un pouvoir juridictionnel dont les 
crimes de génocide, les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humani-
té ainsi que les crimes d’agression, 
conformément aux amendements 
apportés en 2010, s’ils sont commis 
sur le territoire d’un État partie ou 
par l’un de ses ressortissants. Une 
exception à cette règle existe : la 
Cour peut avoir compétence sur des 
crimes si le Conseil de sécurité des 
Nations unies le lui autorise.
De plus, le Statut de Rome établit 
de nouvelles normes en matière de 
représentation des victimes en salle 
d’audience et assure la tenue de 
procès équitables ainsi que la pro-
tection des droits de la défense. La 
Cour s’attache à mettre en place une 
coopération mondiale pour proté-
ger toutes les personnes contre les 
crimes internationaux codifiés dans 
le Statut de Rome.

Fortuné Ibara

MOIS DE LA FEMME

La CPI se joint aux appels pour promouvoir l’égalité au sein de son personnel
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NÉCROLOGIE

31 mars 1993 – 31 mars 2019

Voilà 26 ans que disparaissait notre mère, tante, 

grand-mère, sœur, amie Henriette Tsimi.

 En ce jour de triste mémoire, les enfants Moum-

bélé prient tous ceux qui l’ont connue d’avoir une 

pensée pieuse pour elle.

Que le Seigneur dans sa miséricorde lui accorde le 

repos éternel et nous console à jamais.

Les familles Itoua, Ossoka et Okoko ont la profonde 
douleur d’informer les parents, amis et connaissances 
du décès de leur fils et neveu, Hugor Melon Itoua alias 
« Hugota Nzambé », survenu le 18 mars 2019 au CHU de 
Brazzaville. 
La veillée  mortuaire se tient au domicile familial, sis 
n°130, rue Mbé, Talangaï. Référence : arrêt Manguier, 
Grand lavage dans la rue Ndolo.
La date de l ’ inhumation sera communiquée 
ultérieurement.

Rock Ngassakys, Albert Ganguia  , Mme Yvonne Akondzo Kosso, 
les enfants Okoï et famille remercient de tout cœur les parents, 
amis et connaissances pour leur soutien et leur présence lors des 
veillées et des moments de recueillement tenus successivement 
à Paris et à Brazzaville, suite au décès de leur frère, père et oncle, 
Alexis Georges Okoï, ancien ambassadeur, et lors de ses obsèques 
à Brazzaville. 
Que la grâce du Seigneur Jésus-Christ, l’amour de Dieu et la 
communion du Saint-Esprit soient avec vous. 2 Corinthien 13 : 14.  

REMERCIEMENTSIN MEMORIAM
29 mars 2014 – 29 mars 2019
Voici cinq ans, jour pour jour qu’il a plu à Dieu de 
rappelé  à lui notre bien-aimée fille et amie Gertrude 
Debora Dacko.
A cet effet, ses enfants Tiphani  James Dacko et David 
Aimé Loemba DAcko  prient tous ceux qui l’ont 
connue d’avoir une pensée pieuse pour elle en ce jour 
de triste anniversaire.
« Avec tout notre éternel amour »

CAMPAGNE DE PRÉ INSCRIPTIONS 2019-2020 
AU LYCÉE FRANÇAIS SAINT-EXUPÉRY  

À BRAZZAVILLE

Nouveau ! La procédure est désormais 

dématérialisée.

Les familles  peuvent s’inscrire  

du 1er avril au 17 mai 2019 directement via  

la plateforme ci- dessous référencée :

https://lycee-saintex.aciaservices.net/connexion

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas :

- à contacter le Lycée Saint-Exupéry :

•par mail : 

assistante-proviseur@lycee-saintexbrazza.org

secretaire@lycee-saintexbrazza.org

•par téléphone : 06 666 61 41/ 022 608 86 48

-à consulter notre site :

http://www.lycee-saintexbrazza.org
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Le 27 mars 2019, Mme Cindy Nagel, assesseure littéraire et de révision au Brésil, a visité, en compagnie de l’ambassadeur du Brésil au 
Congo, le Musée galérie du Bassin du Congo. «Contente de découvrir l’art, j’ai souvent entendu parler de Kilombo bantu», a-t-elle déclaré.

Les enfants Gloire Prince, Melchie Léa, amies et 
connaissances souhaitent un joyeux anniversaire à 
leur chère maman Léa Nzoumba Milandou.
Que l’Éternel lui accorde encore davantage des jours

JOYEUX ANNIVERSAIRE ARRÊT SUR IMAGE

Les entraîneurs venus de plusieurs départements du Congo ont participé, 
du 15 au 26 mars, au stage organisé au chef-lieu du département du Niari. 
Parmi  les sept  promus, deux entraîneurs sont de Pointe- Noire, un du 
Pool, trois de  Brazzaville et  un pour le compte du département de la 
Lékoumou.  Animé par deux experts de l’Association  internationale des  
fédérations d’athlétisme, à savoir le Congolais Armand Biniakounou et le 
Camerounais Robert Tchonang, ce stage a constitué un moment important 
pour l’athlétisme congolais. Il s’est déroulé en deux étapes, notamment la 
théorie et  la pratique. Dans la partie théorique, les deux experts ont axé 
leurs cours sur la biologie, l’anatomie, la physiologie, la planification et la 
prise en charge des athlètes lors des premiers soins en cas de blessure. 
Quant à la phase pratique, il s’est agi des épreuves en tronc commun ou 
multiples. La cérémonie de clôture a consisté à la remise des diplômes de 
certification aux stagiaires par le président de la FCA, en présence du di-
recteur du stage et du directeur départemental des Sports.
« Apres douze jours de formation, il reste désormais aux stagiaires de 
mettre en pratique  les connaissances acquises en produisant de bons 
résultats », a conclu Jean Baptiste Ossé, président de la FCA.  

Rude Ngoma (stagiaire)

Le but  de la compétition est de 
rassembler et de fédérer autour 
du sport. Le départ sera donné 
devant le Complexe sportif de 
Kintélé et très vite, les  mar-
cheurs escaladeront les collines 
pour revenir au stade. 
Un circuit en boucle de 11 km 
qui permettra aux participants, 
surtout les nouveaux, de  dé-
couvrir des endroits qui ne leur 
sont pas familiers. La particu-
larité de «Ndembo  ya makasi» 
c’est de marcher  particulière-
ment dans la nature mais en bi-
nôme, parce que dans les hauts 
et les bas , il faut savoir  se ser-
rer les coudes.
 A chaque édition, son inno-
vation. Cette année, la Ligue a 
voulu apporter du changement 
en associant à cette septième 
édition trois autres activités. Le 

Dr Depaget va  communiquer 
aux participants l’intérêt de la 
pratique sportive. La Ligue a 
également invité le groupe Sal-
sa idéal à se produire en vue de 
donner, selon son président, du 
plaisir aux participants après la 
marche. Ce n’est pas tout. Elle a 
promis de mettre en avant cer-
taines associations qui peuvent 
intéresser les travailleurs. Aus-
si, pour la réussite de cette édi-
tion, elle va faire venir une as-
sociation qui donne les cours de 
percussion aux enfants orphe-
lins de Notre-Dame de Nazaret, 
à Mpila.
« Ils se sont déjà produits à 
l’Institut français du Congo 
cette année en janvier et fé-
vrier. Nous nous sommes en-
tendus avec eux pour venir 
se produire le jour de la com-

pétition, parce que cela peut 
donner envie à des travail-
leurs d’amener leurs enfants 
à apprendre les cours de per-
cussion. En mettant en avant 
cette association, c’est une 
manière aussi de vendre son 
talent auprès des entreprises 
qui peuvent les aider », a-t-il 
expliqué.  
La Ligue estime que «Ndem-
bo ya makasi», une initiative 
du cabinet Communica, est un 
véritable challenge pour les 
participants.  Elle est née de 
la volonté de créer une marche 
qui soit différente de celle orga-
nisée sur les artères de la ville 
capitale.
« Cette marche n’est pas donnée 
à tout le monde. L’idéal était de 
créer quelque chose qui soit dif-
férent de tout ce qu’on constate 
dans l’environnement. Il faut 
qu’on y arrive. Il faut offrir 
aux participants un véritable 
défi pour eux. Chaque fois, on 
a réussi parce que tous ceux 
qui viennent, à l’arrivée ont la 
satisfaction d’avoir surmonté 
le défi », a expliqué le président 
de la Ligue.
Rodrigue Dinga a, par ailleurs, 
souligné que cette marche qui 
gagne en notoriété a encore 
un parcours à faire, à savoir 
accroître le nombre de partici-
pants puis intéresser d’autres 
pays frontaliers. « Je considère 
qu’on a encore rien fait. Nous 
voulons multiplier les straté-
gies pour attirer nos frères fron-
taliers. C’est à ce niveau qu’on 
travaille pour qu’on puisse 
avoir aux prochaines éditions 
les partenaires d’autres pays », 
a  t-il conclu.

James Golden Eloué

Initiée par le Congolais Afouz Olongo et l’association Kimia & CO, le prin-
temps du dépassement de soi afro-urbain, estampillé cette année « Infi-
nity », proposera à nouveau des compétitions de danses autour d’un show 
explosif, à en croire les organisateurs.
Sollicités pour la danse, cet événement alliant culture, respect, partage et 
entraide, des artistes venant de toute l’Europe ont répondu «présents». 
Chacun participe en ayant l’objectif de contribuer à favoriser la mixité 
culturelle susceptible de bannir les barrières sociales, de briser les clichés 
et les visions trop raccourcies.
Pour son volet d’entraide, le Melting crew awards soutient l’association 
« Aider sans regard », présidée par Bhaudry Massouanga, ancien interna-
tional des Diables Rouges. Durant cet événement, une collecte de fourni-
tures scolaires est réalisée, afin de soutenir les personnes en situation de 
handicap et leurs familles au Congo-Brazzaville.

 Marie Alfred Ngoma

MUSIQUE

La huitième édition Melting crew awards 
sera organisée à Fontenay-sous-bois
La mixité culturelle, par le biais de compétitions de danses, dont les 
deux Congo sont impliqués dans l’organisation, se tiendra le 21 avril, 
près de Paris, en France. 

ATHLÉTISME 

Sept entraîneurs admis au deuxième niveau
Sur vingt-six entraîneurs ayant participé au stage de certification de 
niveau II, organisé à Dolisie par la Fédération congolaise d’athlétisme 
(FCA), sept seulement ont pu obtenir leur diplôme.  

Photo de famille

MARCHE SPORTIVE

«Ndembo ya makasi» prévoit 
beaucoup d’innovations cette année
La septième édition de l’événement se déroulera le 31 mars, à Kintélé, a 
annoncé Rodrigue Dinga, le président de la Ligue de Brazzaville de Sport 
de travail.  Organisé en rapport avec la clôture du mois de mars consacré 
à la femme et aussi  sous le signe de la Journée mondiale de la santé et du 
sport qui sera célébrée le 7 avril, il va mobiliser cinq cents marcheurs.

Rodrigue Dinga, président de la Ligue de Brazzaville de Sport de travail/Adiac 
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À en croire la bouche autorisée de ce dé-
partement, le chef de l’Etat congolais aura 
des échanges avec Mike Pompeo, secrétaire 
d’État américain, mais aussi avec quelques 
membres de l’administration Trump.
Notons que ce voyage aux États-Unis d’Amé-
rique sera la première sortie de Félix Antoine 
Tshisekedi en dehors du continent. Il inter-
vient après les visites en RDC de Peter Pham, 
envoyé spécial des États-Unis pour la région 
des Grands lacs, et de Tibor Nagy, sous-se-
crétaire d’État américain chargé des Affaires 
africaines. Ce dernier avait fait savoir, le 15 
mars, à l’issue de sa visite à Kinshasa, que 
les États-Unis travailleront avec l’adminis-

tration Tshisekedi pour construire un Congo 
plus prospère. Ce changement historique et 
pacifique de leadership, avait-il indiqué, offre 
l’occasion à son pays de travailler avec le 
gouvernement congolais afin d’inaugurer 
une large prospérité sociale et écono-
mique à la RDC.
Tibor Nagy avait, en outre, souligné la volon-
té des États-Unis de s’associer avec la nou-
velle administration congolaise qui poursuit 
son engagement à faire avancer les valeurs 
démocratiques, à lutter contre la corruption, 
à respecter les droits de l’homme, à apporter 
la sécurité et à promouvoir la prospérité.

Martin Enyimo

DIPLOMATIE

Félix Tshisekedi attendu 
aux États-Unis 
Le président de la République démocratique du Congo (RDC) va effectuer une visite officielle, du 3 
au 5 avril, aux États-Unis d’Amérique. Ce voyage, le premier de Félix Tshisekedi depuis sa 
prestation de serment, le 24 janvier dernier, a été annoncé le 26 mars par Robert Palladino, 
porte-parole du département d’État américain.

Félix Tshisekedi et Tibor Nagy, le 15 mars 2019, à Kinshasa 

THÉÂTRE

Trois premières dates 
pour «Fleuve  
dans le ventre»
Inspiré du texte de Fiston Mwanza Mujila, le projet performatif alliant poésie, 
théâtre, danse, musique et vidéo est également à l’affiche les 29 et 30 mars, 
au Centre culturel M’Eko(C.C M’Eko) après la grande première mondiale du 27 
mars, à la Halle de la Gombe.  

Produite par le Goethe-Institut de 
Kinshasa, la toute nouvelle adap-
tation du recueil de poésie «Le 
Fleuve dans le ventre», dans une 
mise en scène proposée par Carina 
Riedl, est « une pièce unique », 
affirme l’Institut français (IF). En 
effet, après avoir servi de cadre à la 
résidence pour la création du projet 
construit autour de cinq artistes, il 
l’a présenté en grande première au 
public la soirée de mercredi. Dans 
la suite de cette programmation 
initiale, «Le Fleuve dans le ventre» 
va passer de la Gombe à Ngaliema, 
plus précisément au quartier Kin-
suka pêcheurs où il est à l’affiche 
deux soirées de suite. Les 29 et 30 
mars, les riverains du C. C. M’Eko 
ne seront assurément pas les seuls 
à profiter de cette représentation 
en cité. Car l’IF fait savoir que des 
navettes sont prévues pour les 
deux dates entre les deux sites 
où sont programmés le spectacle, 
à savoir la Halle de la Gombe et le 
C.C M’Eko. Ce, de sorte que les ha-
bitués de l’IF ou tout autre féru de 
la culture désireux d’assister à l’un 
ou l’autre des prochaines soirées 
puissent s’y rendre assez aisément.
Par ailleurs, renseigne le 
Goethe-Institut, outre cette par-
ticularité qu’a le spectacle d’être 
« un projet performatif entre poé-
sie, théâtre, danse, musique et vi-
déo », il est joué en trois langues. 
Le lingala, le français et l’allemand 
se côtoient dans cette création qui, 
en fait, réunit sur scène des per-

sonnages de plusieurs nationalités, 
souligne-t-on. Il s’agit des Congo-
lais Dada Kahindo, Dorine Mokha 
et Huguette Tolinga Lola, l’Autri-
chienne et Polonaise Magdalena 
Chowaniec ainsi que le Danois Ni-
colaas van Diepen.
Signalons qu’avec ces trois pre-
mières représentations kinoises, 
le périple de la nouvelle création 
ne fait que commencer. En effet, 
à la suite de Kinshasa qui a, d’ail-
leurs, sa part dans le texte de Fis-
ton Mwanza, «Le Fleuve dans le 
ventre « est déjà programmé pour 
une autre série de représentations 
à Vienne et Mannheim, en juin et 
juillet de cette année.
Il convient de rappeler ici que le 
jeune écrivain résidant en Alle-
magne, depuis quelques bonnes an-
nées,  passe pour l’un des auteurs 
phares de la RDC. Loin de sa patrie, 
il garde toujours un œil sur celle 
qu’il porte dans son cœur où qu’il 
aille. Ce qu’il exprime notamment 
dans «Le Fleuve dans le ventre» où 
l’on s’en doute bien, il raconte à sa 
manière une histoire de son Congo 
natal. Son récit suit un itinéraire 
qui va de « Kinshasa, la capitale 
des nuits chaudes, à Lubumbashi, 
la ville minière et industrieuse où 
il est né, en passant par le Kasaï, 
la province de ses ancêtres, et Mbu-
ji-Mayi, sa capitale, avec comme, 
il dit, “sa bave et ses diamants qui 
tombent du ciel“ », nous apprend le 
critique Tristan Guilloux.

Nioni Masela

L’affiche du projet performatif «Le Fleuve dans le ventre» 

Le directeur général de l’OMS, le Dr Tedros 
Adhanom Ghebreyesus,  vient de nommer  M. 
Peter Jan Graaff comme son représentant 
spécial pour la riposte à l’épidémie de la 
maladie à virus Ebola en République 
démocratique du Congo (RDC).  

M. Graaff est arrivé à Kinshasa, le lundi 25 
mars, où il sera basé pour coordonner la ré-
ponse au niveau stratégique avec le ministère 
de la Santé et, par-delà, l’ensemble du gou-
vernement de la RDC, le système des Nations 
unies, les partenaires d’exécution et du fi-
nancement ainsi que, plus largement, avec le 

corps diplomatique et les intervenants huma-
nitaires.  Au cours de l’exercice de ses fonc-
tions, Peter Graaff se rendra régulièrement 
dans les zones affectées pour s’assurer que 
les discussions à Kinshasa se fondent sur les 
réalités du terrain et des informations fiables.
Peter Graaff a, à son actif, plus de 25 ans d’ex-
périence au sein de l’OMS. «Pour ceux qui 
ne le savent pas peut-être, j’ai été également 
directeur de la riposte à l’épidémie d’Ebola 
au Liberia, puis de l’ensemble de l’opération 
en Afrique de l’Ouest,» a indiqué M. Graaff au 
cours de la conférence de presse bimensuelle 
des Nations unies à Kinshasa. Il était l’invi-
té, le mercredi 27 mars, de cette émission 
retransmise en direct par Radio Okapi - par-
rainée par les Nations unies - pour commen-
ter l’actualité sur l’évolution de la maladie à 
virus Ebola.  L’épidémie a dépassé, depuis di-
manche 24 mars, le seuil de mille cas depuis 
le début de l’épidémie au mois d’août 2018.  
Le directeur général de l’OMS a informé le 21 
mars le ministre de la Santé, le DR Oly ILun-
ga, de la nomination de M. Peter Jan Graaff, 
de nationalité néerlandaise, comme son re-
présentant spécial pour la coordination de 
la riposte à l’épidémie de la maladie à virus 
Ebola dans l’est du pays (Nord-Kivu et Ituri). 

Blandine Lusimana

SANTÉ 

Peter Jan Graaff nommé représentant spécial  
de l’OMS pour la lutte contre Ebola en RDC

 Peter Graaff, le réprésentant spécial 
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Le Daring Club Motema 
Pembe (DCMP) a battu sans 
surprise, le 27 mars, au stade 
Tata Raphaël de Kinshasa, 
l’AS Dragons/Bilima, par 
deux buts à zéro, en match 
comptant pour de la 26e 
journée. Le milieu offensif, 
Junior Abou Koné, a ouvert 
la marque dès la 9e mn. Et 
l’attaquant Adam Bossu Nza-
li, ancien de l’AC Rangers de 
Kinshasa, arrivé chez les Im-
maculés au mercato d’hiver, a 
donné le coup de grâce avec le 
second but à la 79e mn.
Après le match, le coach du 
DCMP, Michel Kigoma, a in-
diqué : «L’important était 
de gagner. Je pense que 
lorsque vous monopolisez 
le jeu, vous gardez le bal-
lon pendant 90 mn, si vous 
ne marquez pas, il n’y a 
pas trois points. C’est vrai, 
il n’y a pas eu la manière, 
mais l’on est satisfait du 
résultat ». DCMP demeure 
donc troisième au classe-
ment provisoire du cham-
pionnat avec cinquante-six 
points.

Dragons, pour sa part, broie 
du noir en dernière position 
avec huit points seulement 
gagnés après vingt-quatre 
matches. Visiblement décou-

ragé, son entraîneur, Adede 
Moke, a perdu tout espoir 
de voir cette formation se 
maintenir en Ligue 1. « Les 
joueurs ont pratiqué du 

bon football, mais je ne 
comprends pas, ils n’ar-
rivent pas à concrétiser, on 
a fait des entraînements 
spécifiques au niveau de 

l’attaque, mais les joueurs 
ne parviennent pas à mar-
quer. Dès le premier jour 
que j’ai commencé avec les 
entraînements dans Dra-
gons, je leur ai dit qu’avec 
ce recrutement, on n’a pas 
sa place en Ligue 1. Même 
au niveau de l’Entente 
provinciale de football de 
Kinshasa (Epfkin), cette 
équipe n’a pas de place. Je 
pense que c’est fini pour 
Dragons...», a-t-il déclaré.
Dans l’autre match disputé 
le même mercredi, l’AS Ma-
niema Union est allée s’im-
poser au stade Frédéric-Ki-
basa-Maliba de Lubumbashi, 
face à la formation locale 
de la Jeunesse sportive 
Groupe Bazano par un but 
à zéro. Kilangalanga Pami 
a été l’unique buteur de la 
partie à la 47e mn. Cette 
victoire permet à Maniema 
Union de consolider sa qua-
trième place au classement 
avec quarante-deux points. 
JS Groupe Bazano est dou-
zième avec vingt-deux.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1 

DCMP domine Dragons/Bilima, Maniema Union soumet Bazano
Les Immaculés de Kinshasa ont consolidé leur troisième place au classement du championnat national de football en battant les Monstres par deux buts à zéro. Maniema Union aussi 
se renforce dans sa quatrième place grâce à son succès sur JS Groupe Bazano à Lubumbashi.

DCMP de Kinshasa 

Le programme établi prévoit une 
randonnée dans la nature couplée à des 
activités de nettoyage pour redonner leur 
éclat à quelques sites naturels de la ville.  

Le 30 mars à 20h30, heure locale, des mil-
lions de personnes dans le monde célè-
breront Earth hour (L’heure de la terre) 
pour montrer leur engagement à proté-
ger la planète. Dans le même temps, des 
milliers de lieux et de monuments cé-
lèbres verront leur lumières éteintes afin 
de sensibiliser le public à l’importance de 
la nature et d’encourager les particuliers, 
les entreprises et les gouvernements du 
monde entier à mettre en œuvre les solu-
tions nécessaires pour construire un ave-
nir et une planète qui puissent demeurer 
sains et durables pour tous.
Au moment où la nature recule comme 
jamais auparavant, en plus du défi tou-
jours présent du changement climatique, 
Earth hour 2019 s’attachera à sensibili-
ser davantage à l’importance de la nature 
et à inspirer l’action dans le monde entier 
en faveur de sa conservation.
En République démocratique du Congo, 
le Fonds mondial pour la nature (WWF) 
va célébrer cet événement à Goma. Selon 
le programme établi, il y sera organisé 
une randonnée des jeunes dans la na-
ture couplée à des activités de nettoyage 
pour redonner leur éclat à quelques sites 
naturels de la ville. « Earth hour repré-
sente pour le monde entier autant que 
pour nous au WWF-RDC une occasion 
de démontrer une prise de conscience 
du rôle irremplaçable de la nature et des 
actions à mettre en œuvre afin que ce 
rôle se poursuive pour les générations à 

venir », a déclaré le directeur national intéri-
maire du WWF-RDC, Kennedy Masanga.

«Opportunité de lancer un mouvement 

imparable pour la nature»

Relevant la responsabilité de l’homme 
pour la sauvegarde de la nature et les 
avantages que cette dernière offre à 
l’humanité, le directeur général du WWF 
international, Marco Lambertini, a, lui, 
noté : « Nous avons la responsabilité 
morale de vivre en harmonie avec la 
nature qui est d’une importance cru-
ciale dans la vie quotidienne de chacun. 
Nous en dépendons pour la nourriture 
que nous mangeons, l’air que nous res-
pirons et l’eau que nous buvons, et bien 
plus encore. Mais nous poussons la 
planète vers ses limites et la nature est 
gravement menacée ». Selon lui, « Earth 
hour 2019 est une formidable opportu-
nité de lancer un mouvement imparable 
pour la nature afin d’aider à garantir 

un engagement international visant à 
enrayer et à inverser la perte de la na-
ture, un nouveau deal pour la nature et 
les peuples aussi complet et ambitieux 
que l’accord climatique mondial ».
Dans son communiqué publié à l’occa-
sion de cette célébration, le WWF-RDC 
a affirmé que cette année devrait être 
un autre moment important pour le plus 
grand mouvement de défense de l’envi-
ronnement au monde, parce que plus de 
cent quatre-vingts pays et territoires se 
mettent ensemble pour inviter à prendre 
des mesures concernant les problèmes 
environnementaux les plus pertinents. 
Au nombre d’actions menés, l’ONG in-
ternationale a, par exemple, relevé que 
l’Équateur, en Amérique latine, milite 
pour une loi interdisant le plastique dans 
sa capitale, Quito ; la Finlande, elle, met-
tra au défi plus d’un quart de la popula-
tion du pays de manger plus équilibré ; le 
Kenya plantera un milliard d’arbres d’ici 

à 2030 pour restaurer le couvert forestier 
; alors que l’Indonésie encourage cinq 
millions de jeunes à adopter un mode de 
vie plus vert. « Les centaines d’initia-
tives à travers le monde susciteront une 
prise de conscience et une action sur 
l’importance de la nature. Si nous agis-
sons maintenant, ensemble, nous aurons 
l’occasion de protéger et d’améliorer notre 
mode de vie », a souligné le WWF.
Il est, en effet, rappelé que le WWF tra-
vaille en partenariat avec la Conven-
tion des Nations unies sur la diversité 
biologique dans la création du site web 
connect2earth.org où les personnes, les 
entreprises et les organisations peuvent 
trouver des outils d’actions dans le do-
maine de la nature. Grâce à l’attrait gé-
néral de Earth hour, souhaite l’ONG, des 
millions de personnes dans le monde fe-
ront entendre leur voix pour faire avan-
cer la cause de la nature.

Lucien Dianzenza

GOMA

Le WWF-RDC célèbre la douzième édition de Earth hour 
avec la jeunesse

Le logo de Earth hour 2019 
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L’asthénie est un symptôme courant 
de nombreuses maladies. Son dia-
gnostic est essentiellement fondé sur 
l’interrogatoire, l’examen clinique et 
les bilans biologiques. Le patient parti-
cipe à ce diagnostic en répondant aux 
différentes questions que lui pose son 
médecin.

Comment définir l’asthénie ?

L’asthénie est une sensation globale 
d’épuisement éprouvée en dehors de 
tout exercice physique ou autre ef-
fort quelconque. Elle se distingue par 
conséquent de la fatigue qui, elle, ap-
paraît après un effort physique et dis-
paraît après récupération.

Les axes d’orientation  

diagnostique 

L’orientation diagnostique s’appuie 
principalement sur l’interrogatoire et 
l’examen clinique du patient. Ces deux 
stratégies permettront de distinguer 
les situations suivantes :
A) asthénie avec altération de l’état 
général et syndrome inflammatoire : 
on fera des examens de sang courants, 
une radiographie thoracique, un scan-
ner abdomino-pelvien. Selon l’éclai-
rage obtenu, des examens complexes 
mais orientés suivront ;
B) asthénie avec altération de l’état 

général sans syndrome inflammatoire 
: on pensera avant tout à explorer une 
asthénie de type métabolique (diabète 
de type 1, hyperthyroïdie, insuffisance 
surrénalienne, etc.) ;
C) Asthénie sans altération de l’état 
général et sans syndrome inflamma-
toire : les investigations seront orien-
tées vers la recherche d’une dépres-
sion, d’une névrose, d’un surmenage, 
d’accès d’apnée du sommeil, etc.

Les principales formes de l’asthé-

nie 

 On retiendra les formes ci-après.
A) Asthénie de la dépression. Dans 
certains cas, elle est vite identifiée 
en raison de l’association des symp-
tômes matinaux suivants : angoisse, 
douleur morale, perte d’intérêt et de 
plaisir, tristesse, idée de suicide. Dans 
d’autres cas, des atypies compliquent 
la démarche diagnostique : dépression 
larvée, somatisations surprenantes à 
type de troubles digestifs, d’algies dif-
fuses, etc., à forte connotation socio-
culturelle.
B) Asthénie de surmenage. Elle com-
porte l’association d’une asthénie du 
matin et d’une asthénie de fin de jour-
née et se caractérise par l’irritabilité, 
la baisse de la rentabilité profession-
nelle ou des troubles divers générés 

notamment par un déséquilibre fami-
lial (divorce).
C) Asthénie liée à un trouble de som-
meil. Il s’agit souvent d’hypersomnie 
idiopathique ou de syndrome d’apnée 
du sommeil.
 D) syndrome de fatigue chronique. La 
fatigue, sans cause retrouvée, dure de-
puis plus de six mois et s’accompagne 
de douleurs diffuses, de céphalées, de 
troubles de sommeil et de la mémoire.
 E) Asthénie de type organique. Dans 
ce cas, il y a en général une altération 
fébrile ou non de l’état général, un 
amaigrissement, une anorexie, etc.
Parmi les causes organiques de l’asthé-
nie, on retiendra :
a) les affections avec syndrome inflam-
matoire : infections (tuberculose, sida, 
hépatites virales, maladies tropicales, 
etc.), maladies auto-immunes (lupus, 
amylose, dermatomyosites, etc.) ;
b) les cancers (du sang, du rein, des 
poumons, du pancréas, de la prostate, 
etc.) ; c) la tuberculose ;
d) les maladies endocriniennes : insuf-
fisance surrénalienne, hyperthyroïdie, 
diabète de type1, etc.
 e) l’asthénie des maladies muscu-
laires (myasthénie, polymyosite, myo-
pathies diverses).

Traitement contre l’asthénie 

a) Le meilleur traitement est celui de 
la cause et des troubles qu’elle en-
traîne : correction d’un déficit vita-
minique, martial (fer), métabolique, 
énergétique ou hormonal associée à 
un traitement anti-infectieux ou anti-
cancéreux, par exemple. b) La décou-
verte d’une dépression chez un asthé-
nique conduira à un traitement par les 
antidépresseurs.
c) L’asthénie purement fonctionnelle 
requiert au plus des anti-asthéniques. 
Dans ce cas cependant, la survenue 
d’un symptôme nouveau doit amener 
à procéder à de nouvelles investiga-
tions.
Conclusion. L’asthénie est le moins 
spécifique des symptômes cliniques, 
aussi son mécanisme demeure-t-il 
mal élucidé. Parfois purement fonc-
tionnelle, elle annonce souvent des 
maladies graves, organiques ou psy-
chiatriques. On retiendra notamment 
la corrélation caractéristique entre 
l’asthénie et la dépression. La prise en 
charge de l’asthénie est du domaine 
de tous les médecins. Toutefois, les 
formes prolongées et sans support or-
ganique doivent relever de la compé-
tence du psychiatre.

Christophe Bouramoué,  

professeur émérite,  

nbouramoue@yahoo.fr

MÉDECINE POUR TOUS

L’asthénie

Créé entre deux dates histo-
riques du Congo, notamment 
une année après la proclama-
tion de la République et une an-
née avant l’accession du pays à 
la souveraineté internationale, 
l’orchestre les Bantous de la ca-
pitale méritent bien l’attention 
du gouvernement. C’est dans 
ce contexte que le ministre de 
la Culture et des arts a reçu ce 
groupe légendaire dont l’his-
toire est intimement liée à celle 
du pays.
S’adressant aux artistes, Dieu-
donné Moyongo a dit : « Votre 
ensemble musical embléma-
tique a honoré le pays. Il a re-
présenté le Congo à plusieurs 
festivals dans tous les conti-
nents. Pour notre pays, c’est 
un motif de fierté et de satisfac-
tion. Vous étiez et vous êtes les 
Diables rouges culturels de la 
musique congolaise ».
Au plan national, le ministre a 
signifié que cet orchestre a fait 
un travail extraordinaire, en ac-
compagnant le président de la 
République dans son combat, 
dans le travail de reconstruc-
tion du pays, chantant toujours 
pour conscientiser le peuple 
congolais.
« Vous étiez toujours en train 
d’accompagner le président de 
la République sans le savoir. 
Je pense qu’à l’occasion de ces 
soixante ans, le ministère de 

la Culture, donc le gouverne-
ment, ne peut rester insensible 
à cet événement. C’est pour 
cela que nous avons décidé de 
les célébrer avec vous, avec les 
autorités de ce pays, avec le 
peuple congolais. Pour nous 
qui avons plus de 60 ans, on 
sait ce que ça veut dire. Nous 
avons échangé avec les plus 
hautes autorités de notre pays 
à ce sujet et avons déjà l’appui 

du Premier ministre », a indi-
qué le ministre de la Culture.
 
Une célébration nationale

Dieudonné Moyongo a promis 
de continuer la réflexion qui 
va se passer à deux niveaux, 
d’abord au niveau de la struc-
ture technique qui est son minis-
tère, ensuite avec le groupe. Il a 
fait savoir que cette rencontre 
visait à officialiser les choses, 

en annonçant que le ministère 
va accompagner le groupe en 
tenant compte des moyens qui 
seront mis à sa disposition. « 
Nous prendrons aussi toutes 
les dispositions qui s’imposent 
pour que vous ne soyez pas les 
seuls à célébrer vos 60 ans. Si le 
ministère s’associe à vous, c’est 
que vous n’êtes plus seuls. Le 
15 août c’est la fête nationale, 
le 15 août c’est les soixante 

ans des Bantous de la capitale, 
nous allons étudier cela avec 
les autorités de ce pays. Nous 
avons également saisi le pré-
sident de la République. Parce 
que c’est un événement qui va 
prendre une dimension vérita-
blement nationale», a-t-il laissé 
entendre aux artistes des Ban-
tous. Le ministre a rendu éga-
lement hommage au patriarche 
Ganga Edo, le seul rescapé 
de tous ceux qui ont créé ce 
groupe. « La longévité de votre 
orchestre est l’expression de 
votre sérieux, de votre attache-
ment à la musique, de la maî-
trise de votre art, sinon qu’on 
ne peut pas faire 60 ans dans 
la musique, vous êtes rare. 
Puisque vous êtes un modèle, 
par votre comportement, vous 
donnez les leçons aux jeunes... 
», a-t-il déclaré.
Satisfait de l’engagement pris 
par le gouvernement de les sou-
tenir, le patriarche Edo Ganga a 
dit : « Quand je pense qu’il ne 
nous reste que quatre mois pour 
arriver en août, je vous dis 
sincèrement que nous avions 
été inquiets. On ne savait pas 
où placer la tête. Aujourd’hui, 
c’est comme un baume. Vous 
nous donnez l’assurance qui 
nous met à l’aise. Nous avons 
l’espoir qu’ensemble nous ga-
gnerons ».

Bruno Okokana

SOIXANTIÈME ANNIVERSAIRE DES BANTOUS DE LA CAPITALE

Le gouvernement va accompagner l’événement 
Le ministre de la Culture et des arts, Dieudonné Moyongo, a reçu, le 27 mars à Brazzaville, l’orchestre emblématique du pays 
pour lui assurer l’apport de l’exécutif dans l’organisation du spectacle de ses 60 ans qu’il se veut national.

Dieudonné Moyongo entouré du patriarche Ganga Edo et El Salsero 


